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L'Agence Nationale du Sang lance une consultation sous le N'03/2026 conformément aux articles 18 et 19 de la

loi n"23-12 du 05 aout 2023 fûânt les règ1es générales relatives aux tnarchés publics, et selon les articles 13, 14, 16, 19,

20 et22, dtt décret présidentiel n" 15-247 du 16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics et des

délégations de serwice public.

1. OBJET DE LA CONSULTATION:

La présente consultation a pour objet: Hébergement et restauration des participants à la formation
continue organisée par l'Agence Nationale du Sang au titre de l'année 2026 répartie comme suit en deux
(02) lots :

Lot N' 01 : Hébergement (y'conpris 1e diner et le petit-déjeuner) des participants à la formation continue

organisée par fAgence Nationale du Sang au titre de l'année 2026.

NB:
- L'hébergernent au niveau d'un hôtel est réparti en quatre (04) sessions comme suit :

. 1è* session: Hébergement en charnbres doubles de (31) personnes pour une durée de cinq (05) nuitées qui
comprend le diner et le petit-déjeuner ;

. 2è-" session : Hébergement en chambres doubles de (30) personnes pour une durée de cinq (05) nuitées qui
comprend le diner et le petit-déjeuner ;

. 3ème session : Hébergement en chambres doubles de (29) personnes pour une durée de cinq (05) nuitées qui
comprend le diner et le petit déieuner.

. 4è^u session : Hébergement en chambres doubles de (30) personnes pour une durée de cinq (05) nuitées qui
cornprend le diner et le petit déjeuner.

- Les dates d'hébergement seront communiquées à l'attributaire de la consultation quinze (15) jours avant

la date prévue pour les (04) sessions.

Lot N' 02 : Restauration par des coffrets repas pour les participants à la formation continue et les enseignants

organisée par l'Agence Nationale du Sang au titre de l'ar\r.ée 2026.

NB:
- La livraison des coffrets repas est répartie en quahe (04) sessions comme suit:
o 1è* session : fourniture des coffrets repas pour (33) personnes pendant (04) iours (Déjeuner au niveau de

llAgence Nationale du Sang).
. 2è^" session: fourniture des coffrets repâs pour (32) personnes pendant (04) iours (Déjeuner au niveau de

l'Agence Nationale du Sang).
. 3èfre session : fourniture des coffrets repas pour (31) personnes pendant (04) iours (Déjeuner au niveau cle

l'Agence Nationale du Sang).
. 4ène session : fourniture des coffrets repas pour (32) personnes pendant (04) iours (Déjeuner au niveau de

IlAgence Nationale du Sang).

- Les dates de la liwaison des coffrets repas seront communiquées à l'attributaire de la consultation quinze
(15) iours avant la date prévue pour les quatre (04) sessions.

Les soumissionnaires peuvent sournissionner pour un seul lot ou pour les deux lots.

2. CONDITIONSD'ELIGIBILITEDUSOUMISSIONNAIRE:

' La présente consultation s'adresse aux soumissionnaires qui disposent des capacités techniques,

financières et professionnelles pour mener à bien l'objet de la présente consultation:



Pour le lot N'01 :
* l'hébergement doit être assuré au niveau d'un hôtel classifié trois (03) étoiles

classement en cours de validité délivrée par les services comPétents.
* Ayant un registre de commerce électronique en hôtellerie ;
* Ayant une autorisation d'exploitation d'un hôtel délivrée par les services

Pour le lot N'02 :
* Ayant le registre de commerce électronique de traiteur et /ou restauration.

3- RETRAIT DE LA LISTE DES BESOiNS :

Les soumissionnaires intéressés par la présente consultation ou leurs représentants dûment

retirer la liste des besoins auprès du service des marchés publics et du contentieux de l'Agence Nationale du Sang,

sise au ; 15, route du Kadous, Tixeraine- Alger à partir de la date d'affichage de la présente consultation.

4. CONTENU DU DOSSIER DE SOUMISSION:

Les dossiers de soumission conprendront : un dossier de candidature, une offre technique et une offre financière,

à savoir :

! Le dossier de candidature qui contient:

-Une déclaration de candidature renseignée, datée, signée et cachetée ;

-Une déclaraton de probité renseignée, datée, signée et cachetée ;

-Délégation de pouvoir (le cas échéant) datée, signée et cachetée ;

-Copie du regishe de cornmerce électronique en domaine ;

-Copie d'une autorisation d'exploitation d'un hôte1délivrée par les services compétents (Pour le lot N'01)

-Copie d'un arrêté de classement (Pour le lot N'01)
-Tout document permettant d'évaluer les capacités des soumissiormaires :

-Copie du Numéro d'Imnratriculation Fiscale (NIF) ;
-Copie du Numéro d'Identification Statistique (NIS) ;

-C20 en cas de non assujetti à la TVA délivré en 2026 ;

-Copie du Relevé d'Identité Bancaire (RIB).

F L'offre technique qui contient:

- Une déclaration à souscrire renseignée, datée, signée et cachetée ;

- Engagement sur le respect de la liste descriptive des besoins.

- Engagement sur le délai de livraison daté, signé et cacheté (Pour le lot N'02)
- La présente liste des besoins portant à la dernière page, la rnention manuscrite ( lu et accePté ) datée et signée.

) L'offre financière qui contient:
- La lettre de soumission renseignée, datée, signée et cachetée ;

- Le bordereau des prix unitaires (BPU) renseigné, daté, signé et cacheté pour chaque lot;
- Le détail quantitatif et estimatif (DQE) renseigné, daté, signé et cacheté pour chaque lot ;
- Une facture pro-forma originale au nom de I'ANS cachetée et signée contenant : 1a date, la raison sociale, NIS, RIB,

adresse et numéro du cocontractant, 1e montant doit comprendre les prix en lettre et en chiffre.

NB : Toutes les pièces doivent être renseignées, datées, signées et cachetées par le soumissionnaire conformément

aux modèles ioints à la liste des besoins pour chaque lot.

5' FORME ET PRESENTATION DE L'OFFRE:

Les offres doivent comporter un dossier de candidature, une offre technique et une offre financière.

Le dossier de candidature, foffre technique et l'offre financière sont insérés dans des enveloppes séparées et

cachetées, indiquant la dénomination de l'entreprise la référence et l'obiet de la consultation ainsi que la mention
o dossier de candidature,, ,, offre technique,' ou o offre financière ", selon le cas. Ces enveloppes sont mises dans

une autre enveloppe cachetée et anonyme, comportant les mentions suivantes :

CONSULTATION N' 03/2026

i Hébe.ge-er,t 
"t 

restauration des participants à la formation continue organisée par l'Agence Nationale du
Sang au titre de l'année 2026 D

< A ne pas ouvrir que par la commission d'ouverture des plis et d'évaluations des offres >



6- DUREE DE PREPARATION DES OFFRES:

La durée de préparation de l'offre est fixée à douze (12) iours à compter de la date de la première parution de

f avis de consultation.
Le sewice contractant peut, avant la date de dépôt des offres s'il le iuge utile, procéder à une prorogation de

la durée de préparation des offres.

7- DATE ET HEURE LIMITE DE DEPO! DES OFFRES:

conformément à l,article 66 du décret présidentiel N'15-247 du 16 septembre 2015 portant réglementation des

marchés pub)ics et des délégations de 
"er.ti.e 

public, 1es offres doivent être déposées le dernier jour de la durée de

préparation des offres de 8h30 à 13h30 à l'adresse suivante :

-Dateetheured'ouverturedespii', . .0 4 llAI:2.0?6 " "" à13h30'

- Si ce jou r coïncide avec un jour {érié ou un jour & rdp,id legâtlJ?Ïte de dépôt des offres est proroSée iusqu'au

iour ouvrable suivant.
- Tout pli ne respectant pas l'anonymat ou réceptionné hors délai sera reieté'

Fait à Arger, re.2.3..4.V.R.2020
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@es marchés Publics et du contentieux
- Sise au 15' Route du Kadous TixeraTne- Algel


